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Le Syndicat National des Bardages et Vêtures Isolés présente 

Le SNBVI vous informe – Fiche Technique 

Fiche Technique n°3 – Version 2018 

Mise en œuvre de bardage rapporté en zone sismique 

1/ Textes de référence 

 NF EN 1998-1 dit Eurocode 8
 NF P 06-014 dit règles PS MI89 révisé 92
 Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux

bâtiments de la classe dite « à risque normal »
 Décret no 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique
 Décret no 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français
 Arrêté du 15 septembre 2014 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de

construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite «à risque normal»
 Cahier du CSTB n°3533
 Note d’Information du CSTB n°13 de mai 2012 révisée
 Guide « dimensionnement parasismique des éléments non structuraux du cadre bâti – Justifications

parasismiques pour le bâtiment à risque normal» - édition 2014 (dit Guide ENS)
 CP-MI Antilles -Construction parasismique des maisons individuelles aux Antilles - 2004, rédigé par

l'Association française de génie parasismique (AFPS).

2/ Zones sismiques 

Le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 délimite le territoire français 
par communes en 5 zones de sismicité. 

Pour connaitre la zone de sismicité de la commune d’un projet : 
http://www.planseisme.fr/Zonage-sismique-de-la-France.html 
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3/ Classifications des bâtiments 
 

 

 

4/ Règles de construction 
 

 
 
 
 
 
 
Règles de construction parasismique 
applicables aux bâtiments neufs selon la zone 
de sismicité et la catégorie d’importance du 
bâtiment 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

5/ Eléments non-structuraux (ENS) 
 
Selon l’Eurocode 8, les procédés de bardages rapportés sont considérés comme des éléments non structuraux. Ils 
doivent répondre au Guide « dimensionnement parasismique des éléments non structuraux du cadre bâti – Justifications 
parasismiques pour le bâtiment à risque normal» - édition 2014. Ce guide précise ce qui suit. 
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Pour les bâtiments neufs 
 Aucune disposition particulière n’est requise dans le cas particulier des bâtiments de catégorie 

d’importance II de la catégorie à risque normal, situés en zones de sismicité 1 à 4 et remplissant les 
conditions du paragraphe 1.1 des règles PS MI 89 révisés 92. 

 
 

 Pour les bardages rapportés, la justification sismique n’est pas nécessaire : 
o Pour les éléments de masse surfacique ≤ 25 kg/m² situés à une hauteur < à 3.50m 
o Si cet élément se situe à l’aplomb d’une aire de chute à occupation nulle ou quasi nulle (zone non 

accessible, zone uniquement accessible pour l’entretien, locaux techniques) 
o Si cet élément se situe à l’aplomb d’une aire protégée par un réceptacle ou par un auvent de 

protection. 
 

 Pour les autres cas : la tenue sous sollicitations sismiques des éléments non structuraux doit être justifiée. 
 

Périmètre d’application pour les ENS (Eléments Non Structuraux) pour les bâtiments neufs : 
 

 Catégorie d'importance du bâtiment 

I II III IV 

 
 

Zone 
Sismique 

1     

2     

3     

4     

5     
 

Pas d'exigence sismique Application des règles Eurocode 8 

Conditions du paragraphe 1.1 des règles PS MI 89 révisés 92. 
 bâtiment comportant au plus un rez-de-chaussée, un étage et un comble, construits 

sur terre-plein ou sur sous-sol ; 
Si le plancher du rez-de-chaussée n'est pas en moyenne à moins de 0,50 m au- 
dessus du sol, le sous-sol est compté comme un étage. Il en est de même en cas 
de terrain en pente : en façade aval le plancher du rez-de-chaussée ne doit pas se 
trouver à plus de 0,50 m au-dessus du sol, exception faite d'un accès au sous-sol 
d'au plus 3,00 m de largeur d'ouverture. 

 la hauteur « h » du plancher du comble ou de la terrasse, mesurée à partir du 
plancher du rez-de-chaussée, n'excède pas 3,30 m dans le cas d'une construction 
en rez-de-chaussée, ou 6,60 m dans le cas d'une construction à étages construits 
en murs de maçonnerie porteurs ou en béton banché ou en panneaux préfabriqués 
ou en panneaux en bois ou en ossature ou/et panneaux en acier en respectant 
certaines conditions d'exécution (cf. article 2 des règles PS MI 89 révisés 92). 

 les planchers sont prévus pour des charges d'exploitation inférieures ou égales à 
2,5 kN par mètre carré. 
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Pour les bâtiments existants : 
 la justification sismique n’est pas nécessaire : 

o Pour les produits < ou = 25 kg/m² situés à une une hauteur < à 3.50m 
o Si cet élément se situe à l’aplomb d’une aire de chute à occupation nulle ou quasi nulle (zone non 

accessible, zone uniquement accessible pour l’entretien, locaux techniques) 
o Si cet élément se situe à l’aplomb d’une aire protégée par un réceptacle ou par un auvent de 

protection. 
 

 Pour les autres cas : 
o Pour les extensions : idem bâtiments neufs 
o En zone de sismicité 2 (Faible) : 

 Exigences pour Bâtiments catégorie IV : 
 Si augmentation de plus de 30% de la SHON 
 Si suppression de plus de 30% d’un plancher à un niveau donné 

o En zone de sismicité 3 (modéré) : 
 Exigences pour Bâtiments catégorie II, III et IV : 

 Si augmentation de plus de 30% de la SHON 
 Si suppression de plus de 30% d’un plancher à un niveau donné 

o En zone de sismicité 4 (moyen) : 
 Exigences pour Bâtiments catégorie II : 

 Si augmentation de plus de 30% de la SHON 
 Si suppression de plus de 30% d’un plancher à un niveau donné 

 Exigences pour Bâtiments catégorie III et IV : 
 Si augmentation de plus de 20% de la SHON 
 Si suppression de plus de 30% d’un plancher à un niveau donné 
 Si suppression de plus de 20% d’un contreventement vertical 

o En zone de sismicité 5 (forte) : 
 Exigences pour Bâtiments de  catégorie  II : 

 Si augmentation de plus de 20% de la SHON 
 Si suppression de plus de 30% d’un plancher à un niveau donné 
 Si suppression de plus de 20% d’un contreventement vertical 

 Exigences pour Bâtiments de catégorie III et IV : 
 Si augmentation de plus de 20% de la SHON 
 Si suppression de plus de 30% d’un plancher à un niveau donné 
 Si suppression de 20% d’un contreventement vertical 

 
NOTA : La catégorie d’importance à considérer est celle qui résulte du classement après travaux ou changement de destination 

 
Périmètre d’application pour les ENS (Eléments Non Structuraux) pour les bâtiments existants : 

 
 Catégorie d'importance du bâtiment 

I II III IV 
 
 

Zone 
Sismique 

1     

2     

3     

4     

5     

 

Pas d'exigence sismique 

Si Augmentation SHON 30% 

et/ou   Si Suppression de +30% d'un plancher 

Si Augmentation SHON 20% 

et/ou   Si Suppression de +30% d'un plancher 

et/ou   Si Suppression de 20% contreventement vertical 
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Dispositions constructives 
Les dispositions constructives applicables en zone sismique sont définies dans les Avis Techniques des procédés. 

 
En bardage rapporté, les éléments définis par l’annexe sismique sont : 

 Les zones et les catégories de bâtiments pour lequel le procédé peut être mis en œuvre 
Exemples : 

 

 

 

 

L’exemple ci-contre signifie que le procédé de 

bardage peut être utilisé pour toutes les catégories 

de bâtiment (à risque normal) en zone de sismicité 2 

et 3 et pour les bâtiments de catégorie I et II en zone 

de sismicité 4. 

 

 

 

 

 La nature des supports sur lesquels le procédé peut être mis en œuvre en zone sismique : béton 
conforme au NF DTU 23.1* et/ou Construction à Ossature Bois (COB) ou plateaux métalliques. 

*les supports en maçonnerie de petits éléments ne sont pas visés pour la pose en zones sismiques du fait de l’absence 
d’éléments relatifs aux justifications sous sollicitations sismiques des chevilles dans ces supports. 

 Les dispositions spécifiques applicables en zone sismique : 
o entraxe maximum des ossatures 
o entraxe maximum des pattes équerres 
o nature et géométrie des pattes équerres et des ossatures 
o fractionnement à chaque plancher de l’ossature et du parement 
o format, poids et/ou surface maxi du parement 
o caractéristiques de la fixation du parement aux ossatures 
o caractéristiques des chevilles de fixation dans le support 
o … 

 
Les chevilles doivent être classifiées C1 et/ou C2 suivant le TR 045 (ETAG 001 – Annexe E). 
Le Groupe Spécialisé n° 2 du CSTB (GS2) a généralisé en catégorie de sismicité le C1 dans le cadre des bardages 
rapportés, vêtures et vêtages uniquement pour tous les types de bâtiment en zones sismiques 1 à 4. Exigences 
sismiques en France pour les chevilles en bardages rapportés : 
 

 

* Syndicat National des Bardages et Vêtures Isolés - SNBVI 

Créé en Juin 2013, le Syndicat National des Bardages et Vêtures 

isolés (SNBVI) réunit les industriels les plus influents du secteur de 

la vêture, du bardage et plus généralement de l’Isolation 

Thermique par l’Extérieur. (I.T.E.). Dans la tradition d’un syndicat 

professionnel, il a pour objectif principal de développer des actions 

dans les domaines techniques, de recherche et développement, de 

formation et de communication.  

Présidé depuis le 2 janvier 2018 par Stéphane LAMBERT, Responsable BE et Normalisation chez Faynot, le SNBVI compte 

parmi ses membres les sociétés ArcelorMittal Construction France, Carea, Ejot, Etanco, Faynot, FunderMax, Hilti, James Hardie, 

Rockpanel, SFS intec, Terreal, Vmzinc et Wienerberger.  

Sur le plan stratégique, le SNBVI se positionne comme un laboratoire d’idées autour du concept déposé de la Façade 

Intelligente®. A ce titre, ses membres réfléchissent et proposent aux institutionnels, prescripteurs, entreprises et maîtres 

d’ouvrage un ensemble de solutions techniques et esthétiques innovantes. 

www.snbvi.fr 


